
COMMUNE DE
VAL DE BAGNES

REPONSE DE LA MUNICIPALITE
À la question écrite (013) de M. Samuel Amos

du 8.10.2025 intitulée Registre des mandats
communaux au sein de personnes morales

Monsieur le Conseiller général,

En préambule et en réponse générale à la question du Conseiller Amos, il nous semble
: important de préciser que la Commune dispose d’une « directive concernant la

représentation de la Commune au sein d’entreprises », approuvée par le Conseil
municipal de Val de Bagnes le 26 juillet 2022, et que nous joignons à la présente.

Cette directive apportera des informations nécessaires quant aux principes appliqués, aux
critères de choix des représentants, aux lettres de mission émises, aux objectifs financiers
et stratégiques, au registre tenu ainsi qu’à de nombreuses autres dispositions applicables
et appliquées. Nous profitons de vous informer que cette directive doit faire l’objet d’une
révision, car nous souhaitons apporter des précisions et distinctions, notamment en
fonction des critères d’importance liés aux types de représentation. Pour ce faire, nous
nous inspirerons des bases légales cantonales en la matière et espérons présenter une
nouvelle mouture début 2026.

Revenant à la question, nous confirmons que la Commune de Val de Bagnes est
représentée au sein de nombreuses entités morales, et à divers degrés, soit comme
membre d’un Conseil d’administration, d’un Conseil de fondation ou d’un comité
d’association, soit comme participant comme membre à l’assemblée générale d’une
personne morale. Nous comptons plus d’une centaine de personnes morales concernées.
La Commune dispose également d’une série de participations financières au sein de
personnes morales, généralement par une participation au capital de ladite.

Le registre existe, sous forme résumée comme annexe au règlement interne
d’organisation et d’administration (RIOA), et de manière plus complète, tenu par le
Secrétariat général. En marge des travaux de révision annoncés, il est également prévu
de développer un logiciel qui nous permettra de synthétiser toutes les données de
manière plus pragmatique. Cette tâche suivra l’adoption de la nouvelle directive, en 2026.

Toute représentation au sein d’un Conseil d’administration implique la rédaction d’une
lettre de mission pour le représentant désigné, soumise à l’approbation première du
Conseil municipal.
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Nous annexons à la présente une liste des représentations actuelles et demeurons à votre
disposition pour tout élément complémentaire souhaité.

Réponse approuvée par le Conseil municipal le 11 novembre 2025

Commune de Val de Bagnes

Fabien Sauthier Antoine Schaller
Préient de Commune Secrétaire général adjoint

Annexes : Listes des fondations et des sociétés
Directive concernant la représentation de la Commune au sein
d’entreprises
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Liste des fondations et leurs représentants

Conseil ddministration

Fondation M,bassadeur Marcel
Luy
Fondation communale du
logement d’utilité publique
(FCLUP)
Fondation du centre culturel de
Verbier

Fondation de la Providence

Fondation des maisons de la
Providence

Fondation Maison de lEntremont
Mcien Hôpital (Tribunal
Sembrancher)
Fondation Silène

Fondation du Verbier Festival

Fondation The Ark
Fondation ApAJpes

lrtlication Représentation
cormiunale 2025-2028

siège

siège

siège

siège

siège

siège

siège

siège

siège
siège
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Vice-président : Fabien Sauthier

Pierre-Yves Gay, membre
François Veuthey, membre

Fabien Sauthier
Pierre-Yves Gay
Fabien Sauthier, représentant au sein du conseil de
fondation
Jean-Daniel Troillet, représentant au sein du comité de
fondation
Fabien Sauthier. représentant au sein du conseil de
fondation
Jean-Daniel Troillet, représentant au sein du comité de
tondation

Pas de représentant VDB (Tiziana Lattion pour
‘Entremont)

Jean-Daniel Troillet
Mne-chèle Lack
Mal vine Maulin
François Veuthey
Fabien Sauthier
Malvine Maulin
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Liste des sociétés et leurs représentants

Conseil dadministration

Allis Groupe SA

BCVS

BlueArk Entremont SA (ALtis)

Ciges SA

EVB Energie Val de Bagnes SA (Altis) siège

FMVSA(Forces Motrices Valaisannes) membre

Forces Motrices de Mauvoisin SA

Forces Motrices Martigny-Bourg
(FMMB)

Gecal SA (Altis)

Grande Dixence SA

Mayens de Bruson Promotion SA

Radio Rhône SA (Rhône FM SA)
Banque Raiffeisen Entremont

Sateldranse SA

Satom SA

SEDRE SA

Sogesa SA

TeleLaFouly-ChampexLac SA
TéléSion SA

Téléverbier SA

TMR Transports de Martigny et
Régions SA”
Tunnel du Grand-Saint-Bernard SA

Verbier Tourisme SA

Verbier Mobility SàrI

Provins SA
DransEnergie SA
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siège

siège

siège

lnplication Représentation 2025-2028

Présidence : Stéphane Luisier
Membre : Mélanie Mento,

siège Membre : Anne-Michèle Lack
Membre: Florian Hàssig
Membre repr. SEDRE: Florian Perraudin

membre A désigner pour lAC, à mesure des convocations
Présidence Stéphane Luisier

siege Membre : Mélanie Mento

Pierre-Martin Moulin
membre

+ un representant pour I AG, a designer chaque annee
Présidence : Mélanie Mento
Vice-présidence : Mne-chèle Lack
Membre : François Veuthey

A désigner pour lAG, à mesure des convocations

Jean-Baptiste Vaudan
+ un représentant pour f AG, à désigner chaque année
Français Veuthey
+ un représentant pour f AG, à désigner chaque année
Présidence : Stéphane Luisier
Membre : François Veuthey
Membre : Mélanie Mento
Membre : Jùrgen Taudien

invité à fAG A désigner pour lAC, à mesure des convocations
Présidence du CA: Pierre-Yves Gay
Administrateur: Mélanie Mento

siege
Administrateur: François Veuthey
Administrateur: Frédéric Perraudin

invité à f AG A désigner pour lAC, à mesure des convocations
invité à f AG A désigner pour lAC, é mesure des convocations

Présidence : Christophe Maret
siege

Représentant Commune : Bruno Moulin
A désigner pour lAC, à mesure des convocations (priorité à

membre
la municipale des TP)
Présidence : Stéphane Luisier
Membre : Mélanie Mento

siege
Membre : Nicolas Jordan
Membre : Florian Perraudin
Présidence : Stéphane Luisier
Membre : Mélanie Mento

siege -

Membre : Marie-Claude Debons
Membre, repr. SEDRE: Nicolas Jordan

invité à f AG A désIgner pour lAC, à mesure des convocations
membre A désigner pour lAC, à mesure des convocations

Administrateur : Bruno Moulin
siège Administrateur: Pierre-Yves Gay

Validé pour l’année 2025/2026
Emily Vaudan (représentante du district avec Joachim
Rausis)
A désigner pour lAG, à mesure des convocations
Vice-présidence du CA: .4nne-Michèle Lack
Membre et représentant Commune : Bruno Moulin
souhait du CM du 26.03.2024 de dissoudre la société
08.04.2025: Le CM valide la dissolution
A désigner pour lAC, à mesure des convocations
A désigner pour lAC, à mesure des convocations
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